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1er avril 2009: Journée de la médecine de famille
La décision sur les laboratoires prise par le Conseiller fédéral Pas-
cal Couchepin a définitivement fait déborder le vase. Le Comité
sent que la frustration et la déception ont pris place chez les mé-
decins de famille. L’assemblée des délégués de la FMH du 12 fé-
vrier 2009 n’a pu se résoudre qu’à mettre en action un groupe de
travail. Bien que ce soit à la FMH de prendre en main la question
des laboratoires, le Comité est d’avis qu’il faut absolument utiliser
la Journée de la médecine de famille pour protester contre la poli-
tique nationale de la santé qui fait fausse route, et qu’il faut conve-
nir d’un nouveau catalogue de mesures avec la FMH.

La définition «médecin de premier recours» comprend également
les médecins praticiens et les spécialistes en médecine interne dont
les sous-spécialités satisfont aux deux conditions suivantes:
– consacrer plus de 50% du temps de travail à la médecine de

famille,
– participer au service de garde et d’urgences officiel (sauf en cas

de dispense conforme au règlement local).

e-health
Heinz Bhend a informé le Comité sur les activités multiples du
groupe de travail Informatics.
Ce groupe de travail (GT), issu du GT Médias, existe depuis 5 ans.
Ses priorités du moment sont les suivantes: 3e édition du CD-ROM
sur le dossier du patient informatisé; ateliers de travail sur l’infor-
matique au cabinet médical en collaboration avec FMH Services;
prise de position sur la carte d’assuré; architecture d’e-health;
ROADMAP; label SSMG pour les logiciels; ICPC-2.
e-health se subdivise en un domaine interne (documentation infor-
matisée, logiciels pour le cabinet médical) et un domaine externe
(standards d’échange, connexion à internet, HPC). Pour le moment,
on se focalise sur 4 thèmes: documentation informatisée (forma-
tion, conseil, homogénéité), feuille de route pour les logiciels mé-
dicaux (spécifications, standards, label, SMEEX), FIRE (application
de l’ICPC-2), stratégie de la FMH en matière de cybersanté
(e-health).
Le Comité remercie Heinz Bhend et le GT Informatics pour leur
excellent travail et approuve le budget.
Il est prévu d’intégrer le GT Informatics dans la future association
des médecins de famille (HaCH en allemand).

Journée des cadres 2009 au Bürgenstock
La dernière journée des cadres de la SSMG au Bürgenstock aura
pour thème: «Qui donc aura encore besoin de la médecine de fa-
mille à l’avenir?»
Pour l’essentiel, la journée se déroulera de la même façon que l’an-
née dernière. Il est prévu de réserver un temps suffisant pour la dis-
cussion.
Le samedi, l’accent sera mis principalement sur l’initiative populaire
«Oui à la médecine de famille». A cette occasion, nous inviterons
également nos associations partenaires.

Correspondance:
Dr Christoph Cina
Facharzt für Allgemeinmedizin FMH
Hauptstrasse 16
3254 Messen

Christoph Cina, secrétaire de la SSMG

Compte rendu de la réunion
du Comité de la SSMG

Le 1er avril 2009 sera une JOURNÉE D’ACTION.
Elle sera placée sous la devise «Avec vous, pour vous, aussi
dans le futur», «Afin que vous puissiez continuer à faire
confiance à votre médecin de famille». Les cabinets médi-
caux resteront FERMÉS. Le service de garde et d’urgences
sera assuré normalement dans chaque région.
Dans les capitales cantonales, les sociétés cantonales organi-
seront une MARCHE («Médecins en mouvement») vers tous
les sièges des Directions de la santé (qui sont nos alliées et
que nous invitons cordialement à se joindre à nous), afin d’ex-
primer publiquement notre protestation contre la décision
prise par le Conseiller fédéral Pascal Couchepin.

Il faut que ce 1er avril 2009 mette en route le processus de réalisa-
tion des revendications principales du 1er avril 2006. Le groupe de
travail de la FMH proposera d’autres mesures et d’autres actions.

Définition de la profession de médecin de famille
En l’absence du titre de spécialiste en médecine de famille, il est
parfois difficile de distinguer qui est en droit de se nommer méde-
cin de famille ou médecin de premier recours en Suisse. Cette ques-
tion n’est pas seulement importante sur le plan statistique: elle se
pose également lors de débats politiques, par ex. dans le cadre de
la discussion sur le gel des admissions (clause du besoin).
Le Comité est d’avis que selon la définition européenne de la mé-
decine générale/médecine de famille (Wonca Europe 2002), la mé-
decine de famille représente une discipline autonome comprenant
une formation postgraduée et une formation continue spécialisée
et incluant une activité dans ce domaine.
Actuellement, les titres de spécialiste en médecine générale, en
médecine interne et en médecine de l’enfant et de l’adolescent
remplissent ces conditions en grande partie.


